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1. DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

ET ADMINISTRATIVES 

1.1 Dispositions déclaratoires 

 Titre du règlement 

#Å ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÓȭÉÎÔÉÔÕÌÅ Ⱥ 0ÌÁÎ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÄÅ 0ÏÎÔ-Rouge ». 

 Règlement abrogé 

,Å ÐÒïÓÅÎÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÁÂÒÏÇÅ ÅÔ ÒÅÍÐÌÁÃÅ ÌÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÌÁÎ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅ 
Pont-Rouge numéro 20-96  et ses amendements. 

 Territoire assujetti 

,Å ÐÒïÓÅÎÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÄÅ 0ÏÎÔ-
Rouge. 

 But du plan dôurbanisme 

Les dispositions de ce règlement ont pour but la pleine réalisation des potentiels 
humains eÔ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÏÐÔÉÑÕÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
harmonieux et durable du territoire municipal. Ces dispositions encadrent les 
interventions municipales et la gouvernance du territoire. 

 Continuit® avec le sch®ma dôam®nagement 

,Å ÐÌÁÎ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÓÔ ÌȭÏÕÔÉÌ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÅØÃÅÌÌÅÎÃÅ ÐÏÕÒ ÄïÆÉÎÉÒ ÅÔ 
présenter les orientations et les objectifs du milieu local en réponse à son 
développement, aux besoins de ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÁÕ ÓÃÈïÍÁ ÄȭÁÍïnagement de la 
MRC de Portneuf. 

Ce document de planiÆÉÃÁÔÉÏÎ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ Á ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ïÔï ÒïÖÉÓï ÅÎ ςππω ÅÔ ÉÌ ÉÎÃÌÕÔ 
une mise à jour des grandes tendances et bonnes pratiques en aménagement du 
ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ )Ì ÇÕÉÄÅ ÌÁ ÒïÄÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÐÌÁÎ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ, ÑÕÉ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÅÎ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï 
de ses objectifs et grandes orientations sur douze grands thèmes ȡ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÌÁ 
ÆÏÒðÔȟ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÌÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÅÔ ÌÁ ÃÕÌÔÕÒÅȟ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÌÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÌÅÓ 
ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓȟ ÌÅÓ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓȟ ÌÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃȟ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ 
ressources minérales, la sécurité publique et la récréation et le tourisme. 
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Chacun de ces grands thèmes est abordé dans le présent plan de manière à 
résumer les caractéristiques du territoire de Pont-Rouge, à adresser les enjeux 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÔ Û ÆÏÒÍÕÌÅÒ ÄÅÓ ÐÏÌitiques de 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ÃÏÎÃÅÐÔÓ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓÐÁÔÉÁÌÅȢ  

,ÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓȟ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÓÅ ÔÒÁÄÕÉÓÅÎÔ ÅÎÓÕÉÔÅ 
en normes dans les divers ÒîÇÌÅÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ locaux. Ces règlements sont 
aussi complètement révisés, premièrement pour être conformes au nouveau plan 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÁÕ ÓÃÈïÍÁ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÒïÖÉÓï ÄÅ ÌÁ -2# ÄÅ 0ÏÒÔÎÅÕÆ et 
ÄÅÕØÉîÍÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÒÅÆÌïÔÅÒ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÄÅ 0ÏÎÔ-Rouge et ses objectifs 
de développement futur. Ensemble, ces outils de planification assurent une 
cohérence locale et régionale lors des diverses interventions touchant le 
territoire.  

 Annexe cartographique 

,Å ÖÏÌÅÔ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÓÔ ÃÏÍÐÏÓï ÄÅÓ ÓÉØ ÐÌÁÎÓ 
thématiques énumérés ci-dessous. Ces documents font partie intégrante de ce 
règlement à toutes fins que de droit :  

1° plan 1 ɀ Planification sectorielle; 

2° plan 2 ɀ Contraintes anthropiques; 

3° plan 3 ɀ MÉÌÉÅÕØ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔȠ 

4° plan 4 ɀ Affectation des sols; 

5° plan 5 ɀ Réseau de transport actuel et projeté; 

6° plan 6 ɀ PÕÉÔÓ ÄÅ ÃÁÐÔÁÇÅ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ. 
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1.2 Dispositions interprétatives 

 Unités de mesure 

Toute mesure employée dans le présent règlement est exprimée en unités du 
Système International (SI). 

 Terminologie 

0ÏÕÒ ÌȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔȟ Û ÍÏÉÎÓ ÑÕÅ ÌÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÎȭÉÎÄÉÑÕÅ ÕÎ 
sens différent, tout mot ou expression a le sens qui lui est attribué dans son sens 
commun défini au dictionnaire. 

 Effet de lôentr®e en vigueur 

,ȭÅÎÔÒïÅ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÌÁÎ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÎÅ ÃÒïÅ ÁÕÃÕÎÅ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ 
ÑÕÁÎÔ Û ÌȭïÃÈïÁÎÃÅ ÅÔ ÁÕØ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓȟ ÄÅÓ 
interventions, des équipements et des infrastructures formulés et prévus. Les 
règlemÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÒïÖÉÓïÓ ÅÎ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÁÆÉÎ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÌÅ ÐÌÁÎ 
en application. 
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2. PORTRAIT ET DIAGNOSTIC DE PONT-ROUGE 

,Á ÐÒïÓÅÎÔÅ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÅÎ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔȢ ,ÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ 
orientations du plan feront évoluer ce portrait dans la direction souhaitée afin de ÓȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÄÁÎÓ 
ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÄÅ la mission de la Ville.  

2.1 La situation géographique 

La Ville de Pont-2ÏÕÇÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÄȭÕÎÅ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÄÅ 
1ÕïÂÅÃ ÅÔ ÄÅ ÓÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÍÁÊÅÕÒÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓȢ &ÁÃÉÌÅÍÅÎÔ ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅ ÖÉÁ ÌȭÁÕÔÏÒÏÕÔÅ &ïÌÉØ-
Leclerc (A-40), Pont-2ÏÕÇÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÐÏÒÔÅÓ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÍÁÊÅÕÒÅÓ ÄÅ la municipalité 
régionale de comté (MRC) de Portneuf, dans laquelle elle se situe (voir figure 1).  

 

Figure 1 ï Localisation de la Ville de Pont-Rouge dans la MRC de Portneuf 
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Nouvelles résidences, Pont-Rouge 

,Å ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌ ÃÏÕÖÒÅ ÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ρςς ËÍό ÅÔ ÅÓÔ ÓÃÉÎÄï ÅÎ ÄÅÕØ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÁÒ ÌÁ 
rivière Jacques-Cartier. La ville est bordée au nord par la Ville de Saint-Raymondȟ Û ÌȭÏÕÅÓÔ ÐÁÒ ÌÁ 
Municipalité de Saint-Basile ɀ Cap-3ÁÎÔïȟ Û ÌȭÅÓÔ ÐÁÒ la Ville de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier et au sud par les villes de Donnacona, Neuville et Saint-Augustin-de-Desmaures. 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȣ 

,Á ÃÏÎÆÉÇÕÒÁÔÉÏÎ ÁÃÔÕÅÌÌÅ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ υυψȟτ ÈÅÃÔÁÒes ou 5,6 km 
carrés, représente environ 5% du territoire pontrougeois. Elle est largement tributaire des 
premières voies de circulation régionales et de la sinuosité de la rivière Jacques-Cartier. 
AÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔȟ ÌȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÓ ÓÅ ÆÁÉÔ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÖÅÒÓ le sud-est de la ville. 

Selon les projections de la MRC de Portneuf en matière de croissance résidentielle, il se construirait 
784 nouvelles résidences entre 2006 et 2021, soit une cinquantaine de nouvelles constructions par 
année. Or, au cours de la période 2006-ςπρπȟ ÉÌ ÓȭÅÓÔ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔ ÅÎ ÍÏÙÅÎÎÅ ρπς ÎÏÕÖÅÁÕØ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ 
résidentiels1 par année, soit une soixantaine de résidences de plus par année comparativement aux 
projections.  

,ȭ)ÎÓÔÉÔÕÔ ÄÅ la Statistique du 1ÕïÂÅÃ ɉ)31Ɋ ÐÒïÖÏÉÔ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÑÕÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌation de Pont-Rouge 
atteindra 10 350 habitants en 2024. 

!ÆÉÎ ÄȭÁÂÓÏÒÂÅÒ ÃÅÔÔÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÁÎÔÉÃÉÐïÅ ÅÎ ÔÅÒÒÁÉÎÓȟ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ Á ïÔï ÁÇÒÁÎÄÉ ÅÎ 
2005, 2011 et 2012. En 2011-ςπρςȟ ÃȭÅÓÔ ÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 77 hectares de terres agricoles de 
faible potentiel qui a été dézonée par la Commission de protection du territoire agricole et destinée 
au développement résidentiel et commercial. 

; ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÔÏÔÁÌÉÔï ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌ ÅÓÔ ÃÏÍÐÒÉÓÅ ÄÁÎÓ ÌÁ 
zone agricole protégée par la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA). On 
y trouve plusieurs exploitations agricoles dynamiques et hautement spécialisées. Plusieurs usages 
non agricoles y sont aussi exercés. On y retrouve 22 îlots résidentiels (îlots déstructurés), deux 
ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÄÅ ÇÏÌÆȟ ÕÎÅ ÐÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃïÌïÒÁÔÉÏÎȟ ÄÅÓ ÓÁÂÌÉîÒÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ commerces et usages 
industriels. 

2.2 La situation démographique 

Pont-Rouge a connu une croissance soutenue 
ces dernières années. Au recensement 2011, la 
population de Pont-2ÏÕÇÅ ÓȭïÔÁÂÌÉÓÓÁÉÔ Û ψ χςσ 
personnes, soit la deuxième population en 
importance de la MRC après Saint-Raymond. 
Après une augmentation de 16% de 2006 à 

                                                           
1 Source : Ville de Pont-Rouge 
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ςπρρȟ ÌÁ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÓȭÅÓÔ ÓÔÁÂÉÌÉÓïÅ ÃÅs dernières années avec une hausse de 3% de la 
population entre 2011 et 2014. La population pontrougeoise se chiffrait à 9 014 personnes 
en 2014.2  

Comme toutes les villes du Québec, Pont-2ÏÕÇÅ Îȭéchappe pas au phénomène du 
vieillissement de la population, mais ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÐÅÕÔ ÁÕÓÓÉ ÃÏÍÐÔÅÒ ÓÕÒ ÌÁ ÊÅÕÎÅÓÓÅ ÄȭÕÎe grande 
part de sa population. 

En effet, les données du recensement de 2011 montrent que le pourcentage de la population 
de Pont-Rouge âgée de 65 ans et plus est plus faible que la moyenne nationale (13,2% 
versus 14,8%) et que les enfants de 0 à 14 ans y sont plus nombreux que dans le reste du 
1ÕïÂÅÃȢ !ÕÓÓÉȟ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ engendre un rajeunissement de la 
population globale.  

,ȭÁÒÒÉÖïÅ ÄÅ ÊÅÕÎÅÓ ÆÁÍÉÌÌÅÓ ÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÔÒîÓ ÃÅÒÔÁÉÎÅÍÅÎÔ Ìe profil démographique de la ville. 
Avec un fort taux de familles nouvellement installées à Pont-Rouge, il peut être important de 
ÒÅÄïÆÉÎÉÒ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÄÅ ÓȭÁÊÕÓÔÅÒ à cette croissance. En 2011, 18 % de la 
population qui habitait à Pont-Rouge y résidait depuis moins de 5 ans.3 

2.3 La situation socio-économique 

Le paysage urbain de Pont-Rouge est essentiellement caractérisé par un cadre bâti 
résidentiel majoritairement constitué de maisons unifamiliales isolées, représentant près de 
77,5 %4 du parc de logements de la ville en 2011. Cependant, des projets de densification 
ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅ ÏÎÔ ÒïÃÅÍÍÅÎÔ ÖÕ ÌÅ ÊÏÕÒ ÅÔ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÃÒïÅ ÄÅÓ 
ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔïÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅȢ Celle-ÃÉ ÅÓÔ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÅÎ ÈÁÕÓse 
ÁÖÅÃ ÌȭÁÒÒÉÖïÅ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÐÒÏÊÅÔÓ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÕØȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ 
ÌÏÇÅÁÎÔ ÌÅ +ÏÒÖÅÔÔÅ ÅÔ ÌÅ 4ÉÍ (ÏÒÔÏÎÓ Û ÌȭÅÎÔÒïÅ ÓÕÄ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅȟ ÌÅ ÎÏÕÖÅÁÕ ÓÉîÇÅ ÓÏÃÉÁÌ ÄÅ ÌÁ 
Caisse populaire de Pont-Rouge et le nouvel édifice dédié aux usages de la santé situé au 
coin des rues Lavallée et du Collège. 

Malgré la faible proportion de la population travaillant sur le territoire municipal, le taux de 
chômage de 3,3% se compare avantageusement au taux de 5% de la Ville de Québec. Ainsi, 
ÃȭÅÓÔ plus de 65 % de la population active qui ÔÒÁÖÁÉÌÌÅ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÄÅ 0ÏÎÔ-Rouge. 
,Á ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅ ÄÅ 1ÕïÂÅÃ ÊÏÕÅ ÄÏÎÃ ÕÎ ÒĖÌÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ 
développement de la ville, mais accentue aussi les fuites commerciales vers les centres 
ÄȭÁchats et les centres urbains de la grande région métropolitaine.  

4ÒÏÉÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÓÏÎÔ ÉÍÐÌÁÎÔïÅÓ à Pont-Rouge : la fonderie 
Laroche, qui emploie ÅÎÖÉÒÏÎ ψπ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȟ ÌȭÕÓÉÎÅ %ÍÃÏȟ qui se spécialise dans la 

                                                           
2 Source : Ville de Pont-Rouge 
3 Source : Statistiques Canada, Recensement 2011 
4 Source : Statistiques Canada, Recensement 2011 
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La rivière Jacques-Cartier, en aval du pont 

Rouge (rue Dupont) 

fabrication de matériaux de construction tels que papiers-feutres, panneaux isolants et 
tuiles de plafond, et Sable Marco, qui est un fabricant de produits de béton et de sable 
ensachés et destinés à la réparation et la construction résidentielle et commerciale. 

2.4 La situation socio-culturelle 

La présence de la rivière Jacques-Cartier a fortement influencé le développement de la 
région de Pont-2ÏÕÇÅ ÅÔ ÓÏÎ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÅÓÔ ÊÁÌÏÎÎï ÄÅ ÔïÍÏÉÎÓ ÒÁÐÐÅÌÁÎÔ ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 
colonisation et du développement économique et industriel de Pont-Rouge.  

On y trouve notamment le Moulin Marcoux, construit aux environs de 1870 (en photo sur la 
page couverture). Bâtiment reconnu monument historique en 1978, il est un des plus vieux 
vestiges de l'histoire de la région, forgée sur les forces hydrauliques de la rivière.  

!ÕÔÒÅ ÔïÍÏÉÎ ÄÅ ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅȟ ÌÅ ÓÉÔÅ $ïÒÙȟ ÃÌÁÓÓï ÓÉÔÅ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅÐÕÉÓ ρωψτȟ ÓÅ ÓÉÔÕÅ Û 
l'endroit même où fut construit en 1804 le pont Royal, premier pont à péage au Québec. On 
y retrouve également la maison du péagiste (maison Déry) qui sera plus tard convertie en ce 
qui a constitué la première pourvoirie au Québec.  

On y trouve quelques sentiers en bordure de la rivière, encaissée à cet endroit au fond du 
canyon du pont Déry, dont la profondeur varie de 10 à 20 mètres. Les rebords du canyon, en 
calcaire, constituent par ailleurs un milieu particulier pour la flore et renferment plusieurs 
sortes de fossiles. 

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÊÁÌÏÎÎÅÎÔ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÓÏÎ ÐÁÒÃÏÕÒÓȢ /n y trouve deux 
centrales hydro-électriques (McDougall, dont le corps principal a été construit en 1883, et 
Bird) ainsi que le barrage de Grand-Remous.  

Par ailleurs, des travaux effectués aux infrastructures de la rivière au cours des dernières 
années perÍÅÔÔÅÎÔ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÁÕ ÓÁÕÍÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÔÌÁÎÔÉÑÕÅ ÄÅ ÒÅÍÏÎÔÅÒ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ ÅÎ ÁÍÏÎÔ 
de Pont-2ÏÕÇÅ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÐÁÒÃ ÄÅ ÌÁ *ÁÃÑÕÅÓ-Cartier. 

Un des points forts de la ville est sa riche offre en services de loisirs, de sports et de la 
culture. La Ville de Pont-2ÏÕÇÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÓÐÏÒÔÉÖÅÓȟ ÒïÃÒïÁÔÉÖÅÓ ÅÔ 
communautaires variées et de qualité, dont plusieurs sont regroupées en plein centre de la 
ville, notamment le centre sportif Joé-Juneau 
ɉÕÎÅ ÐÁÔÉÎÏÉÒÅ ÉÎÔïÒÉÅÕÒÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ 
patinoire extérieure en hiver) et la piscine 
semi-olympique Lyne-Beaumont. 

La population peut également avoir accès à un 
club de tennis, deux terrains de balle et cinq 
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terrains de soccer. Le centre de plein air Dansereau en bordure de la rivière Jacques-Cartier 
permet de pratiquer des activités telles que le vélo, le ski de fond et la raquette, en plus de 
donner accès à la majestueuse ri vière Jacques-Cartier. 

,ÅÓ ÂÅÒÇÅÓ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÄÅÒÎÉîÒÅ ïÔÁÉÅÎÔ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÐÅÕ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÊÕÓÑÕȭÛ ÔÏÕÔ 
récemment, mais un projet de sentier linéaire ÌÏÎÇÅÁÎÔ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅ .ÏÔÒÅ-Dame 
ÊÕÓÑÕȭÛ la Maison Déry, la promenade Jacques-Cartier, ÖÉÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ complété et permet à 
la population de découvrir lÁ ÂÅÁÕÔï ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÑÕȭÅÓÔ ÃÅÔÔÅ ÒÉÖÉîÒÅȢ 

De grandes parties de terrains ÂÏÒÄÁÎÔ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 
appartiennent ÁÕ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭOÎÅÒÇÉÅ ÅÔ ÄÅÓ Ressources naturelles (MERN) à des fins de 
ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÕ ÍÉÌÉÅÕ ÎÁÔÕÒÅÌȟ ÃÅ ÑÕÉ ÅÎ ÒïÄÕÉÔ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÐÁÒ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ.  

Les autres équipements et institutions de la Ville comprennent un CHSLD récent, un CLSC, 
un centre communautaire, la bibliothèque Auguste-Honoré-Gosselin, une maison des jeunes 
ÅÔ ÕÎ ÒÅÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ &ïÄïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ=ÇÅ $ȭ/r du Québec (FADOQ). De plus, deux écoles 
primaires, Perce-Neige et Saint-Charles, sont situées dans le centre historique de la ville. Par 
contre, les jeunes de Pont-Rouge doivent effectuer ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ leurs études secondaires à 
Donnacona.  

2.5 La situation environnementale 

,ȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÏÎÔÒÏÕÇÅÏÉÓ ÅÓÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉï ÁÖÅÃ ÔÁÎÔĖÔ ÄÅÓ ÍÁÓÓÉÆÓ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒÓ 
comprenant des pinèdes et des érablières, tantôt des plaines agricoles ondulées et 
sablonneuses propices à la culture de plusieurs types de céréales, fruits ou légumes. 

,ȭÈÙÄÒÏÌÏÇÉÅ Ù ÅÓÔ ÂÉÅÎ ÄïÖÅÌÏÐÐïÅ ÁÖÅÃ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÌÁÃÓ ÅÔ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȢ 0ÌÕÓÉÅÕÒÓ ÍÉÌÉÅÕØ 
humides sont présents dans les secteurs boisés et en bordure des rivière s. La rivière aux 
Pommes est la plus susceptible aux inondations, alors que la rivière Portneuf présente des 
ÄïÆÉÓ ÌÉïÓ Û ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÖÅÓ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÎ ÍÉÌÉÅÕ ÁÇÒÉÃÏÌÅȢ La rivière 
Jacques-Cartier est par endroit fortement encaissée dans sa vallée fluviale. Cette 
topographie présente des défis pour la protection des talus et des zones de fortes pentes. 

Les secteurs de grandes richesses fauniques et floristiques sont protégés par divers moyens, 
notamment par ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÒÉÇÏÕÒÅÕÓÅ ÄÅÓ lois et règlements de la Ville, la tenure publique 
des terres longeant la rivière Jacques-Cartier et par la constitution légale en 2000 ÄȭÕÎÅ 
réserve écologique de tenure privée, la réserve écologique Jules-Carpentier. 

Mentionnons que la Ville de Pont-Rouge a adopté sa première politique environnementale à 
ÌȭïÔï ςπρτȟ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÓÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ ,Å ÄÏÃÕÍÅÎÔ 
est public et disponible sur le site internet de la ville : 
http://www.ville.pontrouge.qc.ca/media/documents/pdf/Politique -environnementale-
VERSION-FINALE.pdf 

http://www.ville.pontrouge.qc.ca/media/documents/pdf/Politique-environnementale-VERSION-FINALE.pdf
http://www.ville.pontrouge.qc.ca/media/documents/pdf/Politique-environnementale-VERSION-FINALE.pdf
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3. LES GRANDES ORIENTATIONS 

3.1 La mission 

La Ville de Pont-Rouge est reconnue comme un centre de services intermédiaires pour le 
secteur sud-est de la MRC de Portneuf. Elle ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÄȭÕÎ ÍÉÌÉÅÕ ÄÅ ÖÉÅ ÁÌÌÉÁÎÔ ÌÁ ÑÕÉïÔÕÄÅ ÅÔ 
ÌÁ ÔÒÁÎÑÕÉÌÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÃÁÍÐÁÇÎÅȟ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÕÎÅ ÖÉÌÌÅȢ  Sa mission est de réussir à se 
développer en conservant cet équilibre entre la ville et la campagne pour répondre aux 
besoins et demandes de sa population ɀ familles, jeunes professionnels, préretraités, 
retraités ɀ tout en préservant la qualité de ses divers milieux de vie. 

3.2 Les grands objectifs dôam®nagement 

Les orientations retenues pour faire face à ce défi sont axées sur un cadre de planification 
ÖÉÓÁÎÔ ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÄÅÓ ÑÕÁÔÒÅ grands ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÓÕÉÖÁÎÔÓ :  

ü DES MILIEUX DE VIE DE QUALITÉ, notamment au niveau du cadre bâti, des paysages, 
des équipements publics et de la sécurité, particulièrement en ce qui concerne la 
cohabitation du transport motorisé avec les piétons et les cyclistes; 

ü DES MILIEUX DE VIE COMPLETS, ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÏÆÆÒÅ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅȟ ÄÅ 
commerces et de services aux résidants ÅÔ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÄÅÓÓÅÒÔÅ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÐÕÂÌÉÃÓȟ 
de sports et de loisirs; 

ü DES MILIEUX DE VIE DISTINCTIFS, mettant en valeur le patrimoine naturel et le 
patrimoine bâti favorables aux interactÉÏÎÓ ÈÕÍÁÉÎÅÓ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔïȟ ÅÔ ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÁÎÔ autour 
ÄȭÕÎ ÃÅÎÔÒÅ ÕÒÂÁÉÎ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔ ÏĬ ÌȭÏÎ ÐÒÉÖÉÌïÇÉÅ Ìa densification résidentielle, la 
concentration et la diversification des activités; 

ü DES MILIEUX DE VIE NATURELS, mettant en valeur le territoire et les produits agricoles 
et forestiers ainsi que les terres publiques, les boisés et toute forme de nature urbaine. 

3.3 Concept dôorganisation spatiale 

#ÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÓȭÏÒÇÁÎÉÓÅÎÔ ÓÐÁÔÉÁÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÍÉÓÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÉÃÈÅÓÓÅÓ ÄÕ ÍÉÌÉÅÕ : économiques, 
sociales et environnementales.  

Richesses économiques 

¶ Une localisation géographique lui conférant une proximité particulière avec la Communauté 
métropolitaine de Québec; 
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¶ Une croissance démographique accélérée (deuxième ville la plus populeuse de la MRC de 
Portneuf); 

¶ Une ville facilement et rapidement accessible par le réseau routier supérieur; 

¶ Les routes 365 et 358 qui traversent la ville dans les axes nord-sud et est-ouest; 

¶ Les nombreux équipements scolaires, récÒïÁÔÉÆÓ ÅÔ ÃÕÌÔÕÒÅÌÓ ÑÕÅ ÌȭÏÎ trouve sur son 
territoire ; 

¶ Le développement commercial et lȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÌÉïÓ aux commerces 
et services; 

¶ ,Á ÍÕÌÔÉÔÕÄÅ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔÓ ÒïÁÌÉÓïÓȟ ÅÎ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÏÕ ÐÒÏÊÅÔïÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȠ 

¶ La densité ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭÕÒbanisation qui regroupe les fonctions urbaines et circonscrit le 
développement; 

Richesses sociales 

¶ Une augmentation du nombre de jeunes familles ; 

¶ 5ÎÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÕÎÅ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÓÐÏÒÔÉÆÓȟ ÒïÃÒïÁÔÉÆÓ ÅÔ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌÓȠ 

¶ Un milieu associatif diversifié et engagé ; 

¶ Des événements accessibles à toute la communauté; 

¶ Une ville à échelle humaine ; 

Richesses environnementales 

¶ La présence ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÎÔ la rivière Jacques-Cartier; 

¶ ,Á ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÍÉÌÉÅÕ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÅÔ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉïȠ 

¶ Des paysages variés et de qualité; 

¶ Des superficies généreuses sous couvert forestier ; 

¶ Une diversité biologique liée aux divers milieux naturels du territoire; 

¶ Une eau potable de qualité et en quantité suffisante. 

Le plan 1 ɀ Planification sectorielle ÉÌÌÕÓÔÒÅ ÌÁ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
particulier, les sites à mettre en valeur et les éléments clés orientant les développements futurs. 

3.4 Les grandes orientations 

$Å ÃÅ ÃÏÎÃÅÐÔ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓÐÁÔÉÁÌÅ ÂÁÓï ÓÕÒ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ ÒÉÃÈÅÓÓÅÓ 
du milieu découlent 6 grandes orientations ÑÕÉ ÄÉÃÔÅÎÔ ÌÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÅÔ ÐÉÓÔÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ Û 
ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ #ÈÁÃÕÎÅ ÄÅ ÃÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÅÓÔ ÅÎÓÕÉÔÅ ÄïÃÒÉÔÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ fiche présentant 
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les faits saillants, les objectifs stratégiques et les moyens de mise en ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÄÅ 
chaque objectif. 

1. Le développement intégré et harmonieux des vocations et secteurs urbains  

2. ,ȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔs collectifs et des infrastructures  

3. La protection du patrimoine architectural et lȭÁÍïÌioration de la qualité du bâti  

4. ,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÒïÃÒïÏÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ 

5. La protection et la mise en valeur du territoire agricole et forestier  

6. La protection et la mise en valeur des milieux naturels et des paysages  
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 Le développement intégré et harmonieux des vocations et secteurs 
urbains 

FAITS SAILLANTS : 

Le centre-ville de Pont-Rouge est partiellement déstructuré notamment par la présence de 
terrains et de locaux vacants et par de récentes constructions commerciales qui se sont 
localiséeÓ ÖÅÒÓ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÓÕÄ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅȟ ÃÒïÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÄÅÕØ axes de développement au centre-
ville : un traditionnel  et un nouveau. 

Le centre-ville historique possède un cadre bâti vieillissant et une trame urbaine plus serrée 
qui limite la qualité et la convivialité des aménagements (réseau piétonnier et cyclable, 
ÍÏÂÉÌÉÅÒ ÕÒÂÁÉÎȟ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓȣɊ, ÆÁÕÔÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅȢ  

Cette trame urbaine serrée limitÅ ÁÕÓÓÉ ÌȭÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÅÔ 
ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ ÑÕÉ ÏÎÔ ÔÅÎÄÁÎÃÅ Û ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÅÎ ÐïÒÉÐÈïÒÉÅȟ ÄÅ 
façon à bénéficier de plus grands locaux. Le centre-ville historique se positionne en faveur des 
commerces et services de petite ou moyenne envergure tels que les boulangeries, 
chocolateries ou restaurants, artisanat, institutions financières, bureaux, services de santé, etc. 

Le centre-ville historique regroupe plusieurs ÕÓÁÇÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌÓ ÄȭÉÍportance, dont ÌȭÈĖÔÅÌ 
ÄÅ ÖÉÌÌÅȟ ÌȭïÇÌÉÓÅ 3ÁÉÎÔÅ-Jeanne-de-Chantal, ÌÁ ÃÏÎÇÒïÇÁÔÉÏÎ ÒÅÌÉÇÉÅÕÓÅ ÄÅÓ 3ĞÕÒÓ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÉÔï 
de Saint-Louis, les écoles primaires ainsi que des équipements sportifs et communautaires 
ÁÉÎÓÉ ÑÕȭune piscine intérieure semi-olympique et un aréna. 

 
 
 

 

 

 

Des terrains au centre-ville ou à proximité sont sous-utilisés ou utilisés par des entreprises 
générant ou susceptibles de générer des nuisances substantielles à leur environnement 
immédiat (circulation lourde, entreposage extïÒÉÅÕÒȟ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÐÁÕÖÒÅȣɊȢ #es terrains 
possèdent en outre un fort potentiel de redéveloppement grâce à leur localisation stratégique, 
quelquefois même en bordure de la rivière Jacques-Cartier. 

Entrée dans le centre-ville historique de Pont-Rouge École primaire Saint-Charles 
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Malgré des efforts de ÄÉÖÅÒÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÔÙÐÏÌÏÇÉÅ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅȟ Ìȭoffre de logements 
demeure axée sur la clientèle de premiers acheteurs de maison, offrant ainsi peu de choix à la 
clientèle de deuxièmes ou troisièmes acheteurs de maison. 

,Á ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ fiscale de la Ville provient essentiellement de la construction de 
nouvelles résidences, qui ont un coût important en termes de services municipaux (utilités 
publiques, parcs, loisirs et culture) comparativement aux secteurs industriel et commercial, 
qui ne génèrent pas ces coûts et qui, de surcroît, ont une valeur foncière beaucoup plus élevée, 
représentant ainsi une meilleure rentabilité pour la Ville. 

Le faible pourcentage de résidents travaillant à Pont-Rouge (26%) rend la population et la 
Ville vulnérables à une augmentation potentielle des coûts de transport, rendant la ville moins 
ÁÔÔÒÁÙÁÎÔÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒȟ qui pourraient choisir de se rapprocher de leur 
lieu de travail.  

La ville possède très peu de terrains disponibles pour des développements industriels et 
certains de ces terrains sont difficilement développables à cause de contraintes liées aux 
infrastructures et au milieu naturel. Des ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÅÎ ÂÏÒÄÕÒÅ ÍÁÉÓ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ 
urbain présentent quant à eux un fort poÔÅÎÔÉÅÌ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌȢ #ȭÅÓÔ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅÓ 
terrains frontalier s avec la Ville de Neuville et adjacents au site de la Régie régionale de 
gestion des matières résiduelles de Portneuf. Ces terrains sont situés dans une bande tampon 
de protection interdisant les usages résidentiels et les bâtiments recevant du public, mais 
présentant de forts atouts ÐÏÕÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅÓ ÏÕ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ pouvant générer 
certaines nuisances.  

ORIENTATION 1 : 
LE DÉVELOPPEMENT INTÉGRÉ ET HARMONIEUX DES VOCATIONS ET SECTEURS URBAINS 

Objectifs stratégiques 

1. La structuration et la revitalisation du centre-ville historique de Pont-Rouge  

2. La structuration des activités commerciales  

3. La planification de secteurs et projets résidentiels diversifiés et de qualité 

4. Lŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƛǎŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

Moyens de miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  
 

1.1. Tracer les limites du centre-ville historique uniquement autour du noyau villageois et 
de la trame urbaine avoisinante sous son influence; 

1.2. 3Å ÄÏÔÅÒ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉ005Ɋ ÐÏÕÒ ÅÎÃÁÄÒÅÒ ÅÔ ÓÔÉÍÕÌÅÒ ÌÅ 
redéveloppement du centre-ville historique; 

1.3. Positionner la vocation commerciale du centre-ville historique de Pont-Rouge en 
ÆÁÖÏÒÉÓÁÎÔ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ de proximité de petite à moyenne envergure; 

1.4. !ÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÂÉÌÉÔï ÄÕ ÃÅÎÔÒe-ville; 
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__________________________________________________________________ 
 

2.1. Délimiter et définir la vocation des secteurs commerciaux selon une hiérarchie basée 
sur la superficie et sur les nuisances générées; 

 

Secteurs commerciaux Hiérarchie commerciale 

le centre-ville  commerces de petite ou moyenne envergure (100 à 2000 m²) 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ  commerces de grande envergure (2000 à 5000 m²) 
 

le nord du boulevard Notre-
Dame  

commerces générateurs de nuisances avec entreposage extérieur 

 
               

2.2. Éviter la dispersion commerciale en concentrant les usages commerciaux dans 
certaines zones urbaines; 

 
2.3. $ïÆÉÎÉÒ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÍÉØÔÅ ÆÁÖÏÒÉÓÁÎÔ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ ÄÅ 

voisinage sans impact sur le milieu résidentiel; 

2.4. Favoriser la cohabitation des usages commerciaux et résidentiels sur les principaux 
axes routiers , notamment en autorisant les ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄȭÕÓÁÇÅ ÍÉØÔÅȠ 

2.5. %ÎÃÁÄÒÅÒ ÌÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÕØ ÁÃÃÅÓÓÏÉÒÅÓ Û ÌȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎȠ 

2.6. %ÎÃÁÄÒÅÒ ÌȭÁÆÆÉÃÈÁÇÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌ ÐÏÕÒ ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÄÉÖÅÒÓ ÍÉÌÉÅÕØ 
urbains; 

2.7. PÌÁÎÉÆÉÅÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ des secteurs commerciaux de manière à favoriser des 
constructions distinctives eÔ ÄÅÓ ÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓ ÃÏÎÖÉÖÉÁÌÅÓ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄȭÕÎ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ 
ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ ɉ0))!ɊȠ 

2.8. Favoriser ou contraindre les propriétaires de terrains vacants du centre-ville à les 
développer; 

                _________________________________________________________________ 
 

3.1. Encourager ÌÁ ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄȭÉÎÃÉÔÁÔÉÆÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓȠ 

3.2. Planifier les nouveaux secteurs de développement, de manière à obtenir des milieux 
de vie de qualité, complets et distinctifs; 

3.3. Favoriser le développement de liens cyclables et piétonniers pour inciter et sécuriser 
les déplacements en mobilité active; 

3.4. Organiser les nouveaux secteurs résidentiels de manière à offrir plusieurs typologies 
dȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÄÉÖÅÒÓ ÇÁÂÁÒÉÔÓ ÅÔ ÖÉÓÁÎÔ ÕÎÅ ÃÌÉÅÎÔîÌÅ ÄȭÁcheteurs ou de locataires 
diversifiée; 

3.5. Favoriser des dispositions réglementaires visant le redéveloppement à des fins 
résidentielles de sites sous-utilisés ou déstructurés; 

3.6. !ÄÏÐÔÅÒ ÕÎ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ɉ0!%Ɋ ÐÏÕÒ ÅÎÃÁÄÒÅÒ 
le développement de nouvÅÁÕØ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÅÔ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ; 
_______________________________________________________________ 

 
4.1. Faire un inventaire des terrains disponibles pour du développement commercial et 
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industriel;  

4.2. Planifier les infrastructures et les équipements urbains de manière à stimuler les 
projets commerciaux ou industriels; 

4.3. &ÁÉÒÅ ÄÕ ÄïÍÁÒÃÈÁÇÅ ÁÕÐÒîÓ ÄȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅÓ ÏÕ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ ÉÎÔïÒÅÓÓïÓ Û ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ Û 
Pont-Rouge;  

4.4. Planifier des secteurs de développement industriel ou commercial futurs dans les 
ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÄȭÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ 
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 Lôam®lioration et le d®veloppement des ®quipements collectifs et des 
infrastructures 

 

FAITS SAILLANTS : 

La fluidité du réseau de transport est ÆÒïÑÕÅÍÍÅÎÔ ÒïÄÕÉÔÅ Û ÌȭÈÅÕÒÅ ÄÅ ÐÏÉÎÔÅȢ #Å ÐÈïÎÏÍîÎÅ 
est en croissance avec une augmentation des citoyens qui font la navette quotidienne entre 
Pont-Rouge et Québec mais également des résidents des villes voisines qui transitent par le 
réseau routier de Pont-Rouge. 
 
Certains secteurs vacants et voués à des projets industriels, commerciaux et résidentiels sont 
limités dans leur développement faute de services en aqueduc et égout municipaux. 
 
Les bâtiments publics ne répondent pas tous adéquatement aux besoins de la ville et de la 
population, qui demande de nouveaux équipements collectifs. Certains équipements de sport 
ÅÔ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒ ÁÒÒÉÖÅÎÔ Û ÃÁÐÁÃÉÔï ÁÖÅÃ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÇïÎïÒïÅ ÐÁÒ ÌÁ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅ ÌÁ 
population. Les écoles primaires sont à capacité alors que le niveau secondaire a été déplacé 
vers Donnacona pour faire de la place aux plus jeunes. 
 
,Å ÐÁÒÃ ,ÉÏÎÓȟ ÌÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÄÅ ÓÐÏÒÔ ÐÒîÓ ÄÅ ÌȭÁÒïÎÁ ÅÔ ÄÅÓ ïÃÏÌÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÄÅ ÓÏÃÃÅÒ 0ÌÅÁÕ 
ÏÎÔ ÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÎÏÔÏÒÉïÔï ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÓÐÏÒÔÉÆs extérieurs, mais il manque à Pont-
Rouge une place publique en tant que lieu de rassemblemÅÎÔ ÅÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓȟ disponible 
ÐÏÕÒ ÌÁ ÔÅÎÕÅ Äȭun marché aux pucesȟ ÄȭÕÎ marché public dédié à la vente de produits du 
terroir ou ÐÏÕÒ ÌÁ ÔÅÎÕÅ Äȭactivités artistiques. 

ORIENTATION 2 : 
[Ω!a;[Lhw!¢Lhb 9¢ [9 5;±9[htt9a9b¢ 59{ ;v¦Lt9a9b¢{ /h[[9/¢LC{ 9¢ 59{ LbCw!{¢w¦/¢¦w9{  

Objectifs stratégiques : 

1.   [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ ŎȅŎƭŀōƭŜ 

2. [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘ ǾŜǊǎ les secteurs urbains à fort potentiel 

3. [Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

4. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǊŎǎΣ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎǎ 

aƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ :  

 

1.1 Planifier une voie de contournement du centre-ville par la route des Commissaires pour 
réduire le camionnage lourd et le trafic de transit sur la portion urbaine de la route 365; 

1.2 Asphalter les accotements de la route 358 et du rang Petit-Capsa; 
1.3 Aménager des liens cyclables de qualité pour relier les quartiers aux destinations 

urbaines populaires; 
           __________________________________________________________________ 
 
2.1 0ÌÁÎÉÆÉÅÒ ÌÅ ÐÒÏÌÏÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÑÕÅÄÕÃ ÅÔ ÄȭïÇÏÕÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÏÕÔÅÓ ÄÅÓ 

Commissaires et de la Pinière; 
2.2 !ÍïÎÁÇÅÒ ÌÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÏÍÐÁÇÅȟ ÒïÓÅÒÖÏÉÒÓ ÅÔ ÁÕÔÒÅÓ ÐÏÓÔÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔïs publiques de 
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manière à les dissimuler dans les quartiers à desservir; 
         __________________________________________________________________ 
 
3.1 Évaluer les priorités et les opportunités en matière de rénovation, de construction et 
ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄȭÉÍÍÅÕÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÄÉÖÅÒÓÅÓ ÆÉÎÓ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÅÓȠ 

3.2 #ÈÏÉÓÉÒ ÌÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÓÉÔÅÓ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 
positif sur le milieu et maxÉÍÉÓÅÒ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄȭÅÎÔÒÁÿnement sur le secteur privé; 

       ____________________________________________________________________ 
 
4.1 0ÌÁÎÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÅÎ ÍðÍÅ ÔÅÍÐÓ ÑÕÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓȠ 
4.2 Privilégier les projets de redéveloppement intégrant des espaces publics ou des espaces 

verts; 
4.3 Négocier des terrains à vocation publique auprès des promoteurs; 
4.4  &ÁÉÒÅ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÕÒ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÓÉÔÅÓ 
ÄȭÉÎÔïÒðÔ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒȢ 
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Maison ancienne rénovée avec soin, mettant en 

ÖÁÌÅÕÒ ÌÅ ÃÁÃÈÅÔ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÒÕÅ ÄÕ #ÏÌÌîÇÅ 

 La protection du patrimoine architectural et lôam®lioration de la qualit® 
du bâti  

FAITS SAILLANTS : 

Le centre-ville historique et les vieux quartiers possèdent un cadre bâti vieillissant et dont 
ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ Á ïÔï ÄÁÎÓ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÃÁÓ ÐÁÒÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÁÌÔïÒïÅȢ Dans certains cas, de 
belles rénovations ou restaurations ont été réalisées dans le respect ÄÕ ÃÁÃÈÅÔ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅÓ 
constructions. 

Plusieurs bâtiments du centre-ville 
historique et des vieux quartiers 
présentent une faible qualité 
architecturale et nécessitent des travaux 
ÄÅ ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅȢ 

Plusieurs bâtiments ou ensembles de 
bâtiments présentent néanmoins un 
intérêt patrimonial. Voici une description 
des principaux sites ÄȭÉÎÔïÒðÔ, lesquels 
sont inclus au plan 1 ɀ Planification 
sectorielle: 

1° Le Moulin Marcoux , érigé en 1870, est construit en pierre calcaire extraite de la rivière 
Jacques-Cartier. Son toit est recouvert de tôle à la canadienne et trois corps de cheminée le 
traversent. Ce bâtiment constitue également un bien classé selon la Loi sur le patrimoine 
culturel ; 

2° Le site et la Maison Déry . Cette dernière, construite en 1804 et qui servait originellement 
comme poste de péagÅ ÄÕ ÐÏÎÔ ÄÕ ÍðÍÅ ÎÏÍȟ ÅÓÔ ÕÎÅ ÒïÓÉÄÅÎÃÅ ÄȭÉÎÓÐÉÒÁÔÉÏÎ ÆÒÁÎëÁÉÓÅȟ 
qui se distingue par ses fondations au niveau du sol, le nombre pair de ses ouvertures en 
façade et son toit en pignon à deux versants. Le site Déry constitue un site historique 
classé selon la Loi sur le patrimoine culturel ; 

3° la Maison Boswell , construction en pièce sur pièce à l'architecture typiquement 
québécoise, se distingue par ses trois lucarnes et sa tourelle ajoutée à la fin du XIXe siècle. 
Son revêtement est constitué de déclin de bois et le toit est recouvert de bardeaux de 
cèdre; 

4° la Centrale McDougall , érigée en 1883. Les trois étages du corps principal sont en pierre 
maçonnée et le toit est à deux versants; 

5° la Maison Doréȟ ÄȭÉÎÓÐÉÒÁÔÉÏÎ ÆÒÁÎëÁÉÓÅȟ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔÅ ÅÎ ÐÉîÃÅ ÓÕÒ ÐÉîÃe. Elle a été érigée 
en 1775 ; 

6° ÌȭÅÎsemble institutionnel de la ville de Pont -RougeȢ #ÅÔ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÌȭïÇÌÉÓÅ 
Sainte-Jeanne-de-Chantal, érigée en 1868-1869 avec la même pierre calcaire que celle 
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utilisée pour le Moulin Marcoux, le cimetière, le centre paroissial et le presbytère de style 
néo-classique érigé en 1926. Ce site a été constitué en site du patrimoine par la Ville en 
ςππρ ÐÁÒ ÌȭÅntrée en vigueur du règlement numéro 160-2001. Le site constitue un site 
historique cité selon la Loi sur le patrimoine culturel ; 

La VÉÌÌÅ ÁÐÐÌÉÑÕÅ ÕÎ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ 
(PIIA) depuis 2009 ÐÏÕÒ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÅÔ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÔ 
matériaux de qualitéȢ #Å ÒîÇÌÅÍÅÎÔ Óȭapplique au récent secteur commercial au sud de la ville 
ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕØ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÕØ ÄÅÓ ÒÕÅÓ ÄÕ #ÏÌÌîÇÅ ÅÔ $ÕÐÏÎÔȟ ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÌÅ centre-ville. 
,ȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÁÃÑÕÉÓÅ ÁÖÅÃ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÃÅÓ ÄÅÒÎÉîÒÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÊÕÍÅÌïÅ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ 
de la ville démontre la nécÅÓÓÉÔï ÄȭÕÎÅ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ pour mieux répondre aux 
ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ. 

La Ville applique un règlement sur la préservation du patrimoine bâti adopté en 2007 qui 
assujettit les bâtiments construits avant 1940 à une ÐÒÏÃïÄÕÒÅ Äȭanalyse rigoureuse visant à 
évaluer la perte pour la collectivité advenant une demande de démolition. Ici aussi, 
ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÁÃÑÕÉÓÅ ÁÖÅÃ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÃÅÓ ÄÅÒÎÉîres années démontre la 
pertinence ÄȭÕÎÅ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔȢ 

ORIENTATION 3 : 
[! twh¢9/¢Lhb 5¦ t!¢wLahLb9 !w/IL¢9/¢¦w![ 9¢ [Ω!a;[Lhw!¢Lhb 59 [! v¦![L¢; 5¦ .$¢L  

Objectifs stratégiques  

1. [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ  

2. [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ  

Moyens de miÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ :  
 
1.1 2ïÖÉÓÅÒ ÌÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ 0))! ÐÏÕÒ ÍÉÅÕØ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÅÔ ÌÅÓ 
ÁÔÔÅÎÔÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅȠ 

1.2 Au règlement de zonage, inclure des dispositions ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ; 

1.3 Adopter un règlement sur les PAE contenant des grandes lignes directrices en matière 
ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄȭÉÍÁÇÅ ÅÔ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ Û ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒȠ 

1.4 Réaliser un inventaire ou travailler avec les inventaires existants pour bonifier notre 
connaissance; 

1.5 Réviser le règlement sur la protection du patrimoine; 

1.6 2ïÖÉÓÅÒ ÌÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÕÒÂÁÎÉÓÔÉÑÕÅÓ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÁÎÔ ÁÕØ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÃÉÔïÓ ÏÕ ÃÌÁÓÓïÓ 
ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÕØ ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔ Ìȭintégration adéquate des bâtiments 
voisins lors de travaux de construction ou de rénovation; 

         _______________________________________________________________ 
2.1 Offrir des consultations architecturales aux propriétaires de bâtiments assujettis au 

règlement sur les PIIA lors de la planification de travaux de rénovation touchant la 
façade du bâtiment; 

2.2 Prévoir des crédits de taxes ou autres incitatifs financiers pour encourager les 
travaux de rénovation majeurs. 
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 Le d®veloppement de lôoffre r®cr®otouristique 

FAITS SAILLANTS : 

Le potentiel de mise en valeur à des fins récréotouristiques de la rivière Jacques-Cartier, 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÅÓÔ ÉÎÄïÎÉÁÂÌÅÍÅÎÔ ïÌÅÖïȢ 
,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÂÏÒÄÓ ÄÅ ÌÁ *ÁÃÑÕÅÓ-Cartier constitue une occasion de promouvoir les 
attraits de Pont-Rouge et son histoire et de créer un élément rassembleur et distinctif pour la 
ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȟ ÔÏÕÔ ÅÎ ÆÁÖÏÒÉÓÁÎÔ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÈÙÓÉÑÕÅȢ La promenade Jacques-Cartier, récemment 
aménagée, redonne la rivière aux citoyens, grâce au sentier de 4,6 km agrémenté de panneaux 
ÄȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅȟ ÌÁ ÆÁÕÎe et la flore. 

 
Pont-Rouge offre de magnifiques espaces verts et terrains récréatifs. Idéaux pour les pique-
niques en famille, pour un moment de détente ou pour amuser vos tout-petits, ces parcs vous 
procurent un sentiment de tranquillité. Voici les 6 principaux : 

Parc Lions : Situé dans le Domaine du Jardin et rayonnant bien au-delà du quartier, le parc 
,ÉÏÎÓ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÄÅÓ ÊÅÕØ ÄȭÅÁÕȟ des structures de jeux de parc pour les 0-5 ans et 5-12 ans, des 
balançoires, un kiosque scénique, deux terrains de volley-ball de plage et des aires de pique-
nique. Il est le théâtre de plusieurs festivals et événements qui attirent les visiteurs et qui 
rassemblent petits et grands! 

Parc de la Colline : Situé sur la rue de la Colline (rang du Brûlé), ce parc de quartier est 
composé de nombreux jeux pour les enfants dont des glissades, des balançoires et un carré de 
sable. 

Parc Liseron  : Situé sur la rue du Liseron, ce parc comprend des balançoires, une table à 
pique-nique et un module de jeux avec glissade. 

Parc des Méandres : Situé dans le rond-point de la rue des Méandres, ce parc fait la joie des 

Vestiges du moulin Dansereau-Lazure Photo prise à partir de la piste cyclable Dansereau  

http://commondatastorage.googleapis.com/static.panoramio.com/photos/origina
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enfants du coin. Le parc comprend un arrêt-balle, des balançoires, un carré de sable, des 
glissades, des balançoires à bascule ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎ ÔÒÁÐîÚÅ-araignée. 

0ÁÒÃ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ 0ÅÒÃÅ-Neige et parc Desjardins  : Situés en plein centre-ville, de part et 
ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ 0ÅÒÃÅ-Neige, on y trouve plusieurs jeux pour les enfants, de nombreux 
arbres ainsi que des bancs et des supports à bicyclettes. 

Parc des Pionniers  : Situé sur la rue des Pionniers, dans le secteur ouest de Pont-Rouge, il 
comprend des structures de jeux, six balançoires et une aire de pique-nique.  

0ÌÕÓÉÅÕÒÓ ÁÕÔÒÅÓ ÓÉÔÅÓ ÓÏÎÔ ÁÕÓÓÉ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅØÔïÒÉÅÕÒÅÓ ÅÔ ÌÁ ÄïÔÅÎÔÅȢ ,ÅÓ 
principaux sont les suivants :  

1° ÌÅ ÐÁÒÃ ÄÅ ÌȭÿÌÅ Notre-Dame; 

2° le centre de plein air Dansereau; 

3° les Rives-Calcaires-du-Pont-Déry; 

4° le canyon du pont Déry; 

5° les fÁÌÁÉÓÅÓ ÄȭÅÓÃÁÌÁÄÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÁÕØ 
Raisins; 

6° la péninsule de la rue de la Rive et les 
berges de la rivière Jacques-Cartier. 

Les services et commerces destinés aux touristes sont peu développés. On compte néanmoins 
quelques restaurants, un motel et les spectacles du Moulin Marcoux. Des événements et fêtes 
principalement destinés aux résidants attirent aussi des visiteurs de la région. 

Plusieurs sentiers de motoneige permettent aux adeptes de cette activité de découvrir le vaste 
territoire de Pont-Rouge et de rejoindre les localités voisines (voir la carte du réseau à la 
section 7.1.4). Le développement de services complémentaires au réseau de sentiers est 
souhaité pour attirer plus de motoneigistes et pour les faire participer au développement 
économique local. 

ORIENTATION 4 : 
[9 5;±9[htt9a9b¢ 59 [ΩhCCw9 w;/w;h¢h¦wL{¢Lv¦9 

Objectifs stratégiques  

 

1.   La promotion et le développement des événements sportifs et culturels 

2. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

Rivière Jacques-Cartier en aval du site Déry : propice à 
ƭΩŜǎŎŀƭŀŘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǾƛǾŜ όŎŀƴƻǘΣ ƪŀȅŀƪΧύ 
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ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

3. [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ 

4. [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩactivités et de services touristiques diversifiés et de qualité 

5. La promotion de la rivière Jacques-/ŀǊǘƛŜǊ ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ récréatif 

-ÏÙÅÎÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ :  
 

1° Réaliser une planification des abords de la rivière Jacques-Cartier visant à favoriser son 
accessibilité visuelle et récréative; 

2° &ÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÐÕÂÌÉÃ ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÉÔÏÙÅÎÓ ; 

3° Collaborer avec le Ministère de ÌȭOÎÅÒÇÉÅ ÅÔ ÄÅÓ 2essources naturelles (MERN) pour la gestion 
des activités; 

4° Miser sur la conservation des milieux naturels limitrophes aux sites de récréation; 

5° Encourager la réalisation de projets novateurs, durables et structurants en lien avec le 
créneau du récréotourisme; 

6° Organiser de nouveaux événements destinés à la population locale et aux visiteurs; 

7° Prévoir que lors de nouveaux lotissements, les promoteurs devront verser à la Ville une 
ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÆÉÎÓ ÄÅ ÐÁÒÃÓȟ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÄÅ ÊÅÕØ ÏÕ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȠ 

8° &ÁÖÏÒÉÓÅÒ ÐÁÒ ÌÅ ÚÏÎÁÇÅ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ ÄÅÓÔÉÎïÓ Û ÌÁ ÒïÃÒïÁÔÉÏÎ ÅÔ 
au tourisme ; 

9° Réaliser ÄÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÐÏÕÖÁÎÔ ÂÏÎÉÆÉÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ ÒïÃÒïÏÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ ɉÓÅÎÔÉÅÒÓ 
ÒÉÖÅÒÁÉÎÓ ÏÕ ÔÒÁÖÅÒÓÁÎÔ ÌÁ ÖÉÌÌÅȟ ÐÏÎÔÓȟ ÔÒÁÖÅÒÓÅÓȟ ÂÅÌÖïÄîÒÅÓȣɊ ; 

10° ïÌÁÂÏÒÅÒ ÕÎ ÃÏÎÃÅÐÔ ÄȭÁÆÆÉÃÈÁÇÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ɉÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
naturel, éléments historiques, etc.) ; 

11° Aménager des liens piétons ou cyclables pour permettre le débordement du parc linéaire 
dans les milieux urbains. 

 

  



PLAN DΩURBANISME Ville de Pont-Rouge MAI 2015 

 

 
27 

 La protection et la mise en valeur du territoire agricole et forestier 

FAITS SAILLANTS : 

Le secteur agricole est ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÅÔ ÓȭÅÓÔ ÃÏÎÓÏÌÉÄï ÄÅ ρωωφ Û ςππφ ÁÖÅÃ ÕÎ 
nombre de fermes qui est passé de 73 en 1996 à 57 en 2006 alors que les superficies de terres 
en culture ont augmenté de 3000 acres à environ 6000 acres dans la même période. 

Les principales productions agricoles sont la pomme de terre, les fraises, la pelouse, les 
grandes cultures et les élevages ÌÁÉÔÉÅÒȟ ÂÏÖÉÎȟ ïÑÕÉÎ ÅÔ ÐÏÒÃÉÎȢ ,Á ÇÁÒÄÅ ÄȭÁÎÉÍÁÕØ ÓÕÒ ÄÅÓ 
propriétés résidentielles est aussi observée en milieu rural et peut être source de nuisance 
pour le voisinage, ÓÕÒÔÏÕÔ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÏÕ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅÓ ÿÌÏÔÓ résidentiels déstructurés. 

Ce sont 95,4% des 121,23 kilomètres carrés du territoire de Pont-Rouge qui sont voués à des 
usages agricoles ou forestiers. Ce territoire est protégé par la Loi sur la protection du territoire 
et des activités agricoles (LPTAA) et comprend certaines exceptions.  

La Ville de Pont-Rouge applique la décision rendue le 8 décembre 2010 par la Commission de 
ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ɉ#04!1Ɋ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÁÒÔÉcle 59 (demande à portée 
collective) de la LPTAA. Cette décision traite de la gestion des usages résidentiels en zone 
agricole. Elle autorise en bloc les nouvelles constructions à certaines conditions permettant 
leur implantation de manière à ne pas déstructurer davantage la zone agricole et elle refuse 
les nouvelles constructions résidentielles ne répondant pas à ces critères. 

Les 22 îlots déstructurés reconnus par la CPTAQ regroupent plusieurs constructions 
résidentielles sous forme de petites amorces de développements résidentiels implantés 
autour de petits lacs ou près de la rivière Jacques-Cartier, ou encore prenant une forme 
linéaire le long des rangs.  

,ÅÓ ÁÉÒÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÓÏÎÔ ÌȭÁÕÔÒÅ ÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÅÎ ÚÏÎÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÔ ÅÌÌÅÓ 
regroupent plusieurs usages non agricoles ÂïÎïÆÉÃÉÁÎÔ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ #PTAQ ou des 
droits acquis ÐÒïÖÕÓ Û ÌÁ ,04!! ÓÕÒ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅÓȟ ÔÅÌÓ ÌÅÓ ÃÁÍÐÉÎÇÓ ÅÔ ÌÅÓ ÇÏÌÆÓȢ  

Les terres publiques situées en bordure de la rivière Jacques-Cartier et appartenant au 
gouvernement du Québec sont aussi en zone agricole ÅÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÌȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ aires 
agricoles à vocation particulière sur le territoire de Pont-Rouge. 

Le secteur forestier est caractérisé par une majorité de petites propriétés ainsi que quelques 
propriétés de moyenne importance (en termes de superficie). La majorité appartient à des 
particuliers ou des entreprises agricoles. Les principaux peuplements sont des érablières, 
ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÓÉÔÕïÅÓ Û ÌȭÅØÔÒême nord de la ville dans le secteur du lÁÃ "ÌÁÎÃ ÅÔ Û Ìȭest dans 
le secteur du rang Petit-Fossambault. On compte aussi plusieurs pinèdes dispersées un peu 
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partout sur le territoire.  

ORIENTATION 5 : 
LA PROTECTION ET LA MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE AGRICOLE ET FORESTIER 

Objectifs stratégiques  
 

1. Le développement durable des activités agricoles, forestières et extractives  

2. LΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

particularités de la zone agricole 

3. La concentration des fonctions ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ 

4. [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ  

5. La cohabitation harmonieuse entre les usages agricoles et non agricoles 

-ÏÙÅÎÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ :  

1.1 Privilégier les activités agricoles et forestières en zone agricole lors des demandes 
ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ, et ce pour tout type de projet en zone agricole ; 

1.2 &ÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÒÅÌÉïÅÓ Û ÌȭÁÇÒÏÔÏÕÒÉÓÍÅ ÅÔ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄÕ 
terroir  ; 

1.3 ReconnaîÔÒÅ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÐÏÕÒ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ressources minérales et prévoir les 
conditions encadrant leur agrandissement ; 

1.4 0ÒïÓÅÒÖÅÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÒÒÉÄÏÒ ÄÅ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ *ÁÃÑÕÅÓ-Cartier et 
assurer le maintien de son accessibilité; 

1.5 !ÓÓÕÒÅÒ ÌȭÕÎÉÆÏÒÍÉÔï ÄÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÒïÇÉÏÎÁÌÅÓ applicables en forêt privée ;  
1.6 Préconiser le maintien du couvert forestier à proximité des sources de contraintes ;  
1.7 !ÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÐïÒÅÎÎÉÔï ÄÅÓ ÐÅÕÐÌÅÍÅÎÔÓ ÄȭïÒÁÂÌÉîÒÅÓ ÅÔ ÅÎ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ Û ÄÅÓ 

fins acéricoles ; 
________________________________________________________________ 

2.1 Reconnaître une vocation essentiellement agricole aux espaces agricoles les plus 
dynamiques sur le territoire; 

2.2 Reconnaître une vocation agroforestière aux espaces de la zone agricole où le dynamisme 
ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ est moindre; 

2.3 Identifier les secteurs de la zone agricole se caractérisant par une vocation particulière et 
attribuer un zonage en lien avec cette vocation ; 

___________________________________________________________________ 
3.1 Planifier les nouveaux ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ 
ÕÒÂÁÉÎ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȠ 

3.2 PÌÁÎÉÆÉÅÒ ÌȭÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÕÒÂÁÉÎ ÓÕÒ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄÅ ÍÏÉÎÄÒÅ ÉÍÐÁÃÔ ÐÏÕÒ 
ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÒÁÔÉÏÎÁÌÉsation du sol et de consolidation du 
périmètre urbain; 

       _________________________________________________________________ 

4.4 Reconnaître les îlots résidentiels déstructurés de la zone agricole et pouvant être 
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consolidés à des fins résidentielles; 

4.5 Permettre ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ de résidences à ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ des aires agroforestières, selon les 
conditions établies dans la décision rendue en vertu de ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 59 de la Loi sur la 
protection du territ oire et des activités agricoles ; 

4.6 Interdire les prolongements ou les nouvelles ÒÕÅÓ ÐÒÉÖïÅÓ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȠ 

4.7 Prévoir des dispositions réglementaires afin de limiter le développement résidentiel le 
ÌÏÎÇ ÄÅÓ ÒÏÕÔÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ, en cohérence avec la 
décision rendue le 8 décembre 2010 par la CPTAQ concÅÒÎÁÎÔ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ υω ÄÅ ÌÁ ,04!!Ƞ 

4.8 ,ÉÍÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÓÁÇÅÓ ÎÏÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÎ ÚÏÎÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ en reconnaissant les usages 
existants; 

4.9 Encadrer les nouveaux développements bénéficianÔ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ #04!1 ÐÁÒ 
ÌȭÅÎÔÒÅÍÉÓÅ ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÄÅ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÃÏÎÔÅÎÕÓ ÄÁÎÓ ÕÎ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅȠ 

______________________________________________________________________ 
 

5.1 Prévoir des règles destinées à atténuer les inconvénients ÄȭÏÄÅÕÒ associés aux installations 
ÄȭïÌÅÖÁÇÅȟ notamment en établissant des distances séparatrices; 

5.2 Prévoir des règles de droits acquis aptes à favoriser le développement des installations 
ÄȭïÌÅÖÁÇÅ déjà en place en zone agricole ; 

5.3 Définir la notion ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ à forte charge ÄȭÏÄÅÕÒȠ 

5.4 Déterminer une superficie de plancher acceptable pour les établissements ÄȭïÌÅÖÁÇÅ 
porcin sur fumier liquide, afin de privilégier ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ de taille familiale ; 

5.5 Encadrer les chenils et pensions pour animaux en zone agricole pour protéger 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÁÆÉÎ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÁ ÃÏÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ harmonieuse de ces usages avec les 
usages résidentiels avoisinants ; 

5.6 Limiter  les activités agricoles susceptibles de générer des nuisances (odeurs, bruits, etc.) à 
ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÿÌÏÔÓ ÄïÓÔÒÕÃÔÕÒïÓ ÅÔ ÄÅÓ ÁÉÒÅÓ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ 
cohabitation harmonieuse avec les résidences voisines et de protection du milieu naturel.  
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 La protection et la mise en valeur des milieux naturels et des paysages  

FAITS SAILLANTS : 

,Å ÐÁÙÓÁÇÅ ÒÕÒÁÌ ÅÔ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒ ÒÅÇÒÏÕÐÅ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÎÁÔÕÒÅÌ ÏÕ ÃÈÁÍÐðÔÒÅȢ 
La diversité des composantes paysagères fait partie intégrante du caractère distinctif de 
Pont-2ÏÕÇÅȟ ÑÕȭÉÌ ÉÍÐÏÒÔÅ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÅÔ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒȢ 

,ȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÅ 0ÏÎÔ-2ÏÕÇÅ ÒÅÐÏÓÅ ÓÕÒ ÌȭÁÍÁÌÇÁÍÅ ÄÅ ÓÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÑÕÉ ÔÒÁÄÕÉÓÅÎÔ ÓÁ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ 
territoriale (milieu urbain, agricole, forestier, etc.).  

Pont-Rouge bénéficie du passage sur son territoire, et plus particulièrement au centre de la 
ville, de la rivière Jacques-Cartier. ,Á ÖÉÌÌÅ ÅÓÔ ÁÕØ ÐÒÅÍÉîÒÅÓ ÌÏÇÅÓ ÄȭÕÎÅ ÐÉîÃÅ ÄÅ ÔÈïÝÔÒÅ ÄÁÎÓ 
laquelle la nature tient le premier rôle. 

Plusieurs aménagements et infrastructures de plein-ÁÉÒ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÌÅÓ ÂÅÁÕÔïÓ 
ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÉÍÍïÄÉÁÔ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅȢ 0ÁÒÍÉ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ, notons : la promenade 
Jacques-Cartier (récemment aménagée ÅÎÔÒÅ ÌȭÿÌÅ .ÏÔÒÅ-Dame et la Maison Déry), ÌȭÿÌÅ .ÏÔÒÅ-
Dame, tout le site entourant la MÁÉÓÏÎ $ïÒÙ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÃÁÎÙÏÎ ÄÕ pont Déry, le centre de plein 
air Dansereau, le Chemin de la Liseuse et une piste cyclable qui longe la rivière Jacques-
Cartier à partir de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier et qui termine sa course au centre 
de plein air Dansereau.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rivière Jacques-Cartier en amont du barrage de la centrale McDougall 

Rivière Jacques-Cartier encaissée dans le canyon du pont Déry 




































































